
COMPTE – RENDU DU CONSEIL D’ECOLE DU 10 NOVEMBRE 2014 

 

Etaient présents :  

- Mme Chauveau, M. Lepeltier, Mme Buisson, enseignants 

- Mme Badaire Cécile, Mme Badaire Claude, Mme Mussard Christine, Mme Massicard Ghislaine, 

Mme Loiseau Nadège, personnel municipal 

- Mme Sapède, M. Perronnet, DDEN 

- Mme Barros, adjointe au maire et vice-présidente du SIRIS 

- Mmes Laurat, Hautin, Semur, Rohou, Esteves, Ms. Carré, Peloille, Deschamps, représentants 

des parents d’élèves 

 

Excusés : M. Auger, Mme Guilbert Sarah, Mme Dreffier, Mme GITTON Delphine 

 

1) Effectifs et répartition des élèves 

 

PS MS GS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

12 7 5 8 14 11 10 4 10 

Mme Buisson : 24 Mme Chauveau : 22 Mme Dreffier : 21 M. Lepeltier: 24 

Total St Aignan : 67 Total Lion : 24 

TOTAL : 91 

 

Après un nombre élevé de remplaçants dans la classe de CE1 - CE2 pour ce début d'année, la situation 

devrait normalement se stabiliser avec l'arrivée de Madame Dreffier qui devrait occuper le poste 

jusqu'à la fin de l'année scolaire. 

 

2) Règlement intérieur 

 

Le règlement intérieur des écoles du regroupement est le règlement départemental en vigueur depuis 

plusieurs années (Cf document). Les seuls changements à noter concernent les horaires des écoles 

avec la réforme des rythmes scolaires : 

 

Classes de PS-MS-GS et de GS-CP 

 

Ouverture des portes : 8h50 

Matin : 9h - 12h  

Ouverture des portes : 13h20 

Après-midi : 13h30 - 16h30 (lundi, jeudi) 

                    13h30 - 15h (mardi, vendredi), puis 

activités périscolaires facultatives de 15h à 

16h30 

Classe de CE1-CE2 

 

Ouverture des portes : 8h50 

Matin : 9h - 12h 

Ouverture des portes : 13h20 

Après-midi : 13h30 - 16h30 (mardi, vendredi) 

                    13h30 - 15h (lundi, jeudi), puis 

activités périscolaires facultatives de 15h à 

16h30 

 



Classe de CM1 - CM2 (Lion) 

 

Matin : 8h40 - 12h 

Mercredi matin : 8h40 - 11h40 

Après-midi : 13h40 - 16h30 (mardi, vendredi) 

                       13h40 - 15h (lundi, jeudi), puis 

activités périscolaires facultatives de 15h à 

16h30 

 

 

 Des activités pédagogiques complémentaires sont proposées par les enseignants à raison de 36 

heures annualisées. Ces heures peuvent se présenter sous la forme d'aide personnalisée ou d'activités 

complémentaires. 

 

3) Présentation du DUERP 

 

Le DUERP est le Document Unique d'Evaluation des Risques Professionnels auxquels peuvent être 

confrontés les enseignants de l'école. Il n'a pas été relevé de risque important au sein des 

établissements du regroupement. 

 

4) Présentation de l’avenant au projet d’école 
 

(Cf document Avenant) 

 

 

5) Mise en place de la réforme des rythmes scolaires 

 

- Le bilan de cette réforme en ce qui concerne les activités mises en place est plutôt positif : la 

variété des activités proposées (activités manuelles, musique, dessin, jeux de société, lecture...) 

permet à chaque enfant de trouver son compte. Les activités proposées cette période s'étalent sur 

plusieurs semaines ce qui permet de les mener à leur terme dans de bonnes conditions. 

 

- Le bilan est plus mitigé en ce qui concerne le mercredi : dix-huit enfants en moyenne mangent à la 

cantine les mercredis midis, ce qui permet de fonctionner dans de bonnes conditions. En revanche, 

seulement 5 à 7 enfants sont présents à l'accueil loisirs du mercredi après-midi, ce qui est 

insuffisant. En effet, la CAF alloue des subventions à partir de 7 enfants et peut décider de mettre 

fin à ce service, ce qui serait regrettable car il ne serait pas remis en place dans les années à venir. 

Pourquoi n'y a-t-il pas plus d'enfants ? tarif trop élevé (9 € la demi-journée, repas de cantine inclus), 

autre mode de garde possible (parents, assistante maternelle, grands-parents...) ? 

 

 

 

 

 



6) Projets et sorties pour ce début d’année 

 

Projet annuel pour toutes les classes sur le thème de l'eau : réalisation d'une charte de l'eau et d'une 

exposition, suite à de nombreuses visite (station d'épuration, site de château d'eau, musée de la 

marine, écluse, sorties sur le terrain avec des animateurs de la Maison de la Loire, visite de l'élevage 

de truites, sortie en bateau...) 

Classe des PS - MS - GS :  

- sortie en forêt 

- intervention de l’Adatep (association départementale) sur la sécurité dans les transports scolaires 

 

Commun aux classes de GS-CP et CE1-CE2 :   

- concert JMF à Sully le 5 octobre 

- concert JMF à Sully le 21 novembre 

- randonnée USEP à Viglain le 27 novembre 

- intervention de l’Adatep (association départementale) sur la sécurité dans les transports scolaires 

 

Classe des CM1-CM2 :  - concert JMF à Sully le 5 octobre 

    - classe de découverte dans le Jura en mars 

    - piscine le vendredi après-midi jusqu’à mi-janvier 

 

7) Calendrier 

 

- Le vendredi 15 mai (lendemain de l'Ascension) ne sera pas travaillé. Il sera rattrapé pour les enfants 

le mercredi 13 mai après-midi. L'autre demi-journée a déjà été rattrapée par les enseignants, hors de 

la présence des élèves. 

- Soirée costumée de carnaval : vendredi 20 mars 

- Classe découverte des CM : 9 au 18 mars 

- Spectacle : vendredi 5 juin 

- Kermesse : samedi 20 juin 

 

8) Informations et questions diverses 

 

- Des problèmes de comportement d'élèves sont évoqués dans la classe de CE1 - CE2. Il est vrai que 

les changements successifs d'enseignants n'ont pas favorisé une bonne prise en main de la classe mais 

la situation devrait maintenant changer. 

- L'installation d'un abribus devant la salle des fêtes de Lion est suggérée, mais cela parait difficile 

car la zone se situe dans le périmètre classé "monuments de France." 

- La commande de plantes a permis de récolter la somme de 560 € pour la coopérative scolaire, un 

beau succès. 

- Il est souhaitable que les fiches d'inscription pour l'accueil du mercredi soient distribuées à tous 

les élèves pour que les parents qui souhaitent inscrire leur enfant de manière exceptionnelle le 

puissent. 


